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Introduction


Une histoire politique et militaire des troupes coloniales sur un long XXe siècle couvrant la IIIe et le début de la Ve République, réunissant la colonisation et la décolonisation en partant de l’expansion coloniale pour s’achever au départ des Français d’Algérie en 1962, n’existe pas encore.

Les raisons en sont multiples. L’institution militaire a généralement privilégié une histoire de type épique ou hagiographique, plus souvent régimentaire que globale, centrée sur les officiers plutôt que sur les soldats. Si son intérêt en termes de cohésion régimentaire peut se comprendre, sa valeur pour saisir les spécificités d’une arme aussi complexe que les troupes coloniales est, en revanche, nettement plus discutable. Il faut donc se tourner vers l’Université pour tenter d’avoir une vision d’ensemble. Or là, même si des opportunités de recherches existent réellement dans le sillage des spécialistes du fait militaire, il semble toujours assez difficile, aujourd’hui encore, d’aborder certains sujets institutionnels sans prendre parti ou sans être suspecté de le faire. L’histoire militaire tout comme l’histoire politique ont connu une éclipse du fait de la domination de l’histoire culturelle dans le champ des études historiques en France. Mais il semble bien qu’en matière de recherche sur le fait militaire, il y ait aussi une hiérarchisation non dite entre des sujets militaires « acceptables » et les autres. Enfin, les historiens sont généralement spécialisés sur une aire géographique (Afrique, Asie, Océanie, monde arabe). S’ils communiquent facilement entre eux, il existe encore trop peu de travaux transverses prenant en compte ce que l’on appellerait aujourd’hui les « circulations impériales ». Or, pour appréhender l’histoire des troupes coloniales, il est nécessaire de s’inscrire dans le cadre d’une histoire globale, seule susceptible de rendre compte du mouvement colonial.

Pour avoir été le bras armé de la colonisation, les troupes coloniales n’ont à l’évidence pas bonne presse, à moins que l’on en ait une vision caricaturale opposant les figures : spadassins ou sabreurs de la République pour les uns, héros tour à tour conquérants, explorateurs et bâtisseurs pour les autres. Elles sont souvent confondues avec l’armée d’Afrique, voire l’armée en général. Difficile donc d’étudier le fait militaire colonial comme un « fait social total ». Héritage d’un antimilitarisme forgé dans la lutte contre l’institution militaire au temps de la décolonisation, on comprend très bien que l’Université ne soit pas toujours très à l’aise pour aborder ce domaine de recherche. Pourtant, les années passant, la mission de l’historien demeure : comprendre des organisations complexes, expliquer leurs interactions avec la société civile. Cela nous semble d’autant plus nécessaire que notre objet d’étude1 – les troupes coloniales – a toujours été au moins autant un outil militaire qu’un outil politique.

Symbole de souveraineté, les troupes coloniales ont été l’un des instruments militaires de la République, non le seul, certes ; mais, nées dans le sillage de la défaite de 1870, elles ont eu dès leur origine pour mission de laver un affront, de soutenir la place de la France au sein de ce que l’on appelait alors « l’équilibre des puissances ». Mues par un sentiment de revanche, dans un climat impérialiste, elles deviennent une épée dans la main des responsables républicains qui hésitent entre la défense des acquis sociaux en métropole et l’expansion ultramarine, l’une pouvant éventuellement soutenir l’autre. Armée de « l’outre-mer », armée de la « plus grande France », les troupes coloniales ne parviennent cependant pas à devenir véritablement une « armée impériale ». Quand elles atteignent ce stade et cette qualification sous l’impulsion du général Bührer peu avant la Seconde Guerre mondiale, elles sont sur le point d’être absorbées par l’armée métropolitaine, processus qui s’interrompt un temps en 1940 pour reprendre de plus belle à partir de 1943. Cette incapacité à exister en tant qu’arme impériale constitue d’une certaine manière la marque de leur échec en tant qu’outil militaire, mais leur faillite est en réalité celle de toute une politique. Elle annonce déjà la décolonisation.

Notre propos consiste à expliquer ce long cheminement, de 1870 – date à laquelle l’outil commence à être véritablement pensé, non seulement comme une arme à part entière, mais aussi comme une structure relevant de l’armée de terre – à 1962 – moment où la décolonisation est considérée en grande partie comme achevée. Réaliser une histoire très large des troupes coloniales suppose d’entreprendre une histoire totale en prenant en compte l’histoire politique qui la sous-tend, l’histoire militaire et institutionnelle qui la fait vivre et enfin l’histoire culturelle qui en résulte. Nous ne chercherons à privilégier ni une histoire par « le haut » ni une « histoire par le bas » : l’historien ne saurait faire que les deux à la fois.

Nous avons dit précédemment qu’une histoire scientifique des troupes coloniales sur la longue durée n’existait pas. Des raisons structurelles, liées à leur histoire même, expliquent cette absence. Il s’agit de l’une des originalités de l’histoire de ces troupes, laquelle tient à sa création – la seule forgée par une loi –, à son périmètre d’action qui se modifie au fil des ans, mais surtout à son positionnement particulier en regard de l’armée métropolitaine. Mais s’il n’existe pas encore d’histoire globale de la Coloniale, on peut s’appuyer en revanche sur de très nombreux ouvrages abordant son histoire par période2 ou par conflit3, des études collectives et d’excellentes synthèses4, des travaux de recherche traitant de l’histoire de ces troupes spécifiques par l’un de ses aspects5 ; on dispose également de très précieuses histoires comparées des Empires6. Enfin, les liens entre les deux guerres mondiales à travers le fait colonial ont été établis, tout comme la guerre mondiale s’est développée et poursuivie dans les colonies, en partie en Afrique pendant la Grande Guerre, en Indochine ou en Algérie après la Seconde Guerre mondiale7.

Ce partitionnement est le reflet des études sur les troupes coloniales. Leur présence simultanée sur de très nombreux théâtres d’opérations – en métropole, aux colonies – revient à voir les troupes coloniales partout et nulle part, c’est-à-dire à entraîner un phénomène de diffraction qui ne permet pas de cerner l’identité profonde du corps. Cela tient avant tout à un problème de définition, sur la longue durée. Définir les troupes coloniales stricto sensu n’est en effet pas aisé. Dans les récits passés et présents, il est fort compliqué pour le néophyte de séparer les turcos des marins, des artilleurs, des marsouins ou des chasseurs d’Afrique, les tirailleurs sénégalais des tirailleurs tonkinois ou annamites, car toutes ces catégories militaires, toutes ces spécialités se confondaient autrefois dans les campagnes coloniales. On a pris l’habitude de les regrouper sous le vocable d’« armée coloniale », mais ce terme générique, à défaut d’être une usurpation – volontaire ou non –, est un abus de langage.

Le plus simple est peut-être de commencer par dire ce que ne sont pas les troupes coloniales : ce ne sont pas des marins (officiers ou soldats relevant du ministère de la Marine) ; ce ne sont pas des troupes « de ligne » formées par le ministère de la Guerre ; ce ne sont pas des hommes qui servent en Algérie comme les zouaves, les turcos, les spahis, les tirailleurs algériens, les Bat’ d’Af, les joyeux… car tous ces corps sont rattachés à l’armée d’Afrique, qui est – son nom ne permet pas de le deviner – une formation métropolitaine ; ce ne sont pas non plus seulement des troupes de couleur, puisque l’on distingue une « Coloniale blanche » des troupes dites « de couleur ». Il s’agit en réalité d’un corps spécialisé et complexe qui, après avoir été formé par le ministère de la Guerre, embarque à bord des navires de la Royale où on les appelle traditionnellement les « troupes de marine ». Signe de leur difficulté à trouver leur place dans l’armée et, par-delà dans la société française, ces troupes destinées aux colonies s’appellent simultanément les « troupes de marine », les « troupes coloniales », les « troupes d’outre-mer », puis de nouveau les « troupes de marine ».

En réalité, cette formation militaire a d’abord été un outil politique, au sens où elle a servi la politique extérieure de la France8. Par la suite, elle a dû sans cesse s’adapter. D’abord instrument de conquête au temps de l’expansion, la « Coloniale », née officiellement en 1900, doit rapidement chercher à défendre son autonomie au sein de l’armée française face à la marine et à l’armée d’Afrique. Outil de défense privilégié des colonies à l’aube du XXe siècle, cette force se présente davantage comme une composante militaire au moment de la Grande Guerre en proposant de trouver en Afrique une réponse à la faiblesse démographique de la métropole à travers la « force noire ». Au moment de la sortie de guerre, alors que la figure du tirailleur sénégalais s’impose au point de représenter pratiquement à lui seul la Coloniale9, les coloniaux voient leur place relative régresser au sein de l’armée française, leur positionnement étant disputé par les troupes métropolitaines d’une part et par une société civile largement pacifiste de l’autre. Dès lors, avec le souci constant de devoir choisir entre des « poitrines et du matériel », les troupes coloniales cherchent à se maintenir comme outil politique et militaire. Juste avant la Seconde Guerre mondiale, elles se présentent comme l’outil impérial par excellence. Mais c’est compter sans les rivalités d’armes et les velléités d’indépendance s’exprimant çà et là. Dès les années 1950, sur fond de guerres de décolonisation, il leur faut se réinventer pour continuer à exister.








Partie I
Un outil politico-militaire





Chapitre 1
Un outil de conquête




Cœur de matelot ou cœur de soldat ? Les marsouins et bigors de la « Coloniale blanche »

L’histoire des troupes de marine, ancêtres des troupes coloniales, s’ancre très loin dans le passé. La plupart des auteurs en font remonter l’origine au premier quart du XVIIe siècle, avec l’installation de la France aux Antilles, dans les Îles de France et de Bourbon, aux Indes. Certains donnent la date de 1622 ou de 1625 comme point de départ, quand d’autres la jugent plus tardive1. D’emblée, elles sont composées de deux formations distinctes : des fantassins et des artilleurs enrôlés par des compagnies à charte ou des compagnies de colonisation. Le recrutement par des structures de droit privé entraîne d’emblée la formation d’une mentalité portée à l’autonomie, fil rouge de toute la pensée coloniale française ; il génère aussi une indétermination sur la nature même du recrutement : sont-ce des soldats de la marine ou des soldats de l’armée de terre ? Si, au XVIIe siècle, la question n’a guère d’importance, la situation évolue au moment de l’organisation des compagnies franches et du corps royal de la marine au XVIIIe siècle. Le sujet de l’appartenance à l’armée de mer ou à l’armée de terre devient fondamental : il détermine non seulement le rattachement ministériel, mais aussi la façon dont les hommes seront formés, logés (garnisons coloniales ou métropolitaines) et comment ils seront notés et payés. Sans que rien ne soit tranché, les artilleurs obtiennent d’abord une forme de prédominance sur les fantassins du fait de la dimension savante de leur métier, de la maîtrise d’un art. Au milieu du siècle cependant, alors que l’armée de terre récupère la défense des colonies, un nouveau paradigme militaire s’impose : considérant plus les fantassins que les artilleurs, Choiseul donne naissance à une infanterie de marine. Un embryon de formation coloniale apparaît pour une courte durée (1772-1784), mais elle est balayée par la tourmente révolutionnaire. L’armée de terre se contente donc de fournir des troupes à la marine pour occuper les garnisons coloniales. On est ainsi revenu à la situation ante. Cette position est bousculée par les campagnes du Second Empire.

Sans plan d’organisation préalable, Napoléon III développe un projet de colonisation en prenant en considération les nouvelles orientations européennes2. Estimant que son gouvernement a un destin international à réaliser face à sa rivale, l’Angleterre, il invite ses contemporains à penser l’expansion ultramarine comme une nécessité politique et soutient les prises de gages dans les territoires lointains. La création des tirailleurs sénégalais sous l’égide de Faidherbe en 1857 ou l’expédition du Mékong de 1866 lancée par son ministre de la Marine, Chasseloup-Laubat, reçoivent son agrément, mais apparaissent surtout désirées par une élite politique et commerciale. Cette élite fait fonction d’opinion publique, mais elle est aussi d’essence militaire et partie prenante du projet d’expansion. La dimension militaire des formations s’inscrit bientôt dans le vocabulaire : du fait de leur rattachement au ministère de la Marine, ces corps d’infanterie et d’artillerie destinés à l’outre-mer prennent le nom de « troupes de marine ». On les distingue ainsi des « troupes de la marine ». En dépit de leur appellation, personne ne se trompe sur leur mission : constituer les troupes des colonies, l’Algérie exceptée. La multiplication des implantations maritimes permet de renforcer des positionnements commerciaux (Madagascar et Dakar), d’augmenter les possessions (Cochinchine et Cambodge, Nouvelle-Calédonie, côtes du Gabon, Obock), de créer ainsi des besoins toujours plus grands pour les troupes de marine, tous consentis par décrets. La guerre de Crimée (1854) entraîne l’organisation rationnelle des ports avec l’installation du 1er régiment des troupes de marine à Cherbourg, le 2e à Brest, le 3e à Rochefort et le 4e à Toulon, en miroir avec les colonies (Martinique, Guadeloupe, Océanie, Cayenne, La Réunion, Sénégal), l’ensemble ne dépassant pas vingt mille hommes. D’un point de vue pratique, il s’agit de la mise sur pied d’un « modèle expéditionnaire pérenne ».

Napoléon III cherche aussi à renforcer son empire continental en lui adossant un « royaume arabe » en Algérie. Il souhaite souligner les contours d’une politique initiée par ses prédécesseurs tout en cherchant à résoudre les contradictions d’une occupation qui se veut ouverte et bienveillante, même si elle est dominatrice. Grâce à l’action de ses conseillers, inspiré pour la plupart par des saint-simoniens qui regardent la Méditerranée comme « le lit nuptial de l’Orient et de l’Occident », il tente de régler les problèmes posés par les Bureaux arabes créés sous la férule de Bugeaud. Ces maîtres Jacques de la colonisation ont pris en main les « affaires indigènes », mais sont de plus en plus dénoncés comme les représentants d’un régime militaire par des colons algériens, généralement républicains et hostiles à l’Empire3. Les accusations professées contre le « régime du sabre », où l’on critique tour à tour l’omnipotence des militaires et leur inefficacité, posent la lancinante question des rapports entre militaires et civils aux colonies. La polémique exclut d’emblée le remplacement de l’armée d’Afrique par les troupes coloniales ou l’hypothèse d’une expansion des troupes de marine en terre algérienne. L’Afrique « blanche » devenant ainsi la chasse gardée de l’armée d’Afrique, il reste la possibilité aux troupes de marine de s’étendre en Afrique noire. Le décret de Plombières-les-Bains du 21 juillet 1857 donne une existence légale aux « tirailleurs sénégalais » et se contente d’enrégimenter les « troupes de couleur » dans l’armée française. À l’organisation plus formalisée des troupes d’infanterie et d’artillerie de marine s’ajoutent donc bientôt des corps indigènes constitués de tirailleurs noirs (1857), de tirailleurs annamites (1858), de cipayes de l’Inde (1867). Quand, à la fin du Second Empire, Élie de Vassoigne, inspecteur général et chef d’état-major de l’armée, réorganise les troupes de marine en quatre régiments d’infanterie de marine et un régiment pour l’artillerie, tous les éléments identitaires des troupes coloniales sont présents, en dehors d’un combat fédérateur.

En 1870, les troupes de marine se sont déjà affirmées en Afrique, en Chine, en Grèce, en Crimée et au Mexique ; les conquêtes ont fait tripler de volume le cadre colonial. Mais elles ne disposent toujours pas d’une « tradition commune » qui leur donnerait leurs lettres de noblesse et la possibilité de s’affirmer comme une « arme » à part entière. Une telle absence les pénalise par rapport à d’autres corps, notamment la Légion étrangère animée par « l’esprit de Camerone4 ». Formation relevant de l’armée d’Afrique, la « Légion » est une redoutable concurrente par sa capacité à incarner une force expéditionnaire. Avec Camerone, elle a réussi à fixer la légende, à proposer un combat sacrificiel et héroïque comme patrimoine commun au moment où les traditions militaires se structurent et se renouvellent pour s’ancrer dans un schéma républicain. Alors qu’elles ne sont pas encore formellement constituées, les troupes coloniales aspirent elles aussi à se faire reconnaître comme un corps spécifique. On surnomme déjà les hommes « les lions de la mer » ; on leur attribue déjà un uniforme bleu de la marine rehaussé d’un collet jonquille, mais quoique disposant d’un état-major particulier, elles ne servent que dans un cadre régimentaire. Pour obtenir la reconnaissance en tant qu’arme spécifique, il est nécessaire de participer à un combat d’envergure, de niveau national de préférence, un combat susceptible d’assurer une visibilité, et par là même une identité propre, en mettant en valeur des spécificités propres au monde combattant : le feu, le sang, la gloire5.

Combat important sur un plan tactique dans le cadre de la guerre franco-prussienne, Bazeilles réunit l’ensemble de ces conditions. Il a lieu entre le 31 août 1870 et le 1er septembre 1870 dans les Ardennes. Bazeilles compte alors deux mille habitants au bord de la grand-route reliant Sedan à Montmédy. Du fait de sa position de flanc est de la forteresse de Sedan, le village doit servir de point d’arrêt à la progression de l’ennemi, incarné par les Bavarois. Au cours de la journée du 31 août 1870, le village est âprement disputé dans un combat parfaitement inégal à un contre dix. Le nombre invite les Français à céder, mais ils refusent de se rendre et tiennent la position. Dans les deux camps, les hommes tombent en masse. La particularité du combat tient au fait que les troupes coloniales sont engagées pour la première fois ensemble dans une division de neuf mille hommes, formée spécialement pour la circonstance. Constituée le 8 août 1870 à Paris sous le nom de « division d’infanterie de marine » et placée sous les ordres du général de Vassoigne, elle reste connue comme la « Division bleue ». Enfin, une série de lieux, de personnages ou de faits, tous qualifiés d’héroïques et dûment récompensés après la guerre, servent à figer le mythe ; en particulier la maison Bourgerie, modeste auberge qui devient l’ultime point d’appui des troupes coloniales. Le 1er septembre 1870, le commandant Lambert, réfugié avec ses hommes dans la maison, résiste jusqu’au sacrifice suprême. L’épisode est célébré dès 1873 dans le fameux tableau d’Alphonse de Neuville, Les Dernières Cartouches, qui sacrifie à la vérité historique en faisant figurer un chasseur à pied et un tirailleur algérien, alors qu’en réalité il n’y avait que des hommes de l’infanterie de marine. Consacrée par le feu et le sang, la « Division bleue » perd au cours de ces deux journées plus de deux mille six cents hommes (dont cent deux officiers et deux cent treize sous-officiers), soit un quart de ses effectifs. Elle n’a pas réussi sa mission, mais elle s’est sacrifiée pour le pays et le drapeau.

Tous les éléments du mythe ne sont toutefois pas encore réunis. Qualifié de « diables bleus » par les Bavarois, les soldats des troupes coloniales ont fait preuve de sacrifice, mais ils peuvent encore être confondus avec les chasseurs. Depuis les combats de Malakoff en 1855, ils ont l’ancre dorée de la marine ; ceux de Bazeilles disposent bientôt un aigle sur leur drapeau, fixant ainsi une partie de leurs traditions. D’autres attendront le temps de la conquête et de la Grande Guerre pour s’écrire. C’est le cas du cri de ralliement des coloniaux – « Et au nom de Dieu, vive la Coloniale ! » – qui aurait été prétendument ajouté au moment de la conquête du Soudan après avoir été prononcé par le père Charles de Foucauld, qui rendait ainsi une action de grâce en voyant arriver les unités coloniales dans le Hoggar. En 1896, au moment où l’on forge l’hymne des troupes de marine rappelant que « pour faire un soldat de marine, il faut avoir dans la poitrine le cœur d’un matelot et celui d’un soldat », le premier historien des troupes coloniales, Ned Noll, n’évoque même pas Bazeilles dans son ouvrage. Le mythe fondateur – « Faire Bazeilles » ou l’avoir fait – s’ancre dans les esprits dans les toutes dernières années du XIXe siècle, au moment de l’érection d’un monument à la mémoire de la défense de Bazeilles (1898) et la fin de la discussion politique portant sur la création des troupes coloniales (1898-1900). On fait valoir que le combat a permis une « défense héroïque » dans le cadre d’une architecture divisionnaire, donnant ainsi une aura supplémentaire à des troupes jusque-là simplement embarquées. La consécration de Bazeilles comme mythe fondateur des troupes coloniales chemine dans les années suivantes à bas bruit, parmi les autres traditions de la Coloniale centrées sur le périmètre colonial. Au moment de la décolonisation, particulièrement entre 1962 et 1965, Bazeilles est réinvesti par les troupes de marine de façon à rappeler l’ancrage métropolitain.

En attendant, qui sont ces hommes que l’on désigne sous les sobriquets de « marsouins » – pour les fantassins de la marine – et de « bigors » – pour les artilleurs de marine ? D’où viennent-ils ? Contrairement à ce que la couleur bleue de leur uniforme pourrait laisser croire, ces soldats ne sont pas des marins, des matelots de la flotte de guerre, des « mathurins ». On les désigne avec l’argot de la Marine, mais en réalité, seule l’origine professionnelle compte. On choisit son « arme » soit au moment de son engagement pour les soldats et sous-officiers, soit à l’issue de deux années passées dans les grandes écoles pour les officiers (les marsouins sortent de l’École spéciale militaire de Saint-Cyr, les bigors de l’École polytechnique). Le recrutement d’origine ou la formation initiale constituent donc le socle identitaire. Sous la Restauration, l’infanterie de marine et l’artillerie de marine apparaissent comme des « armes » à part entière, choisies concurremment aux autres armes (infanterie, cavalerie, état-major, artillerie, génie) dans les classements de sortie ; sous le Second Empire, Saint-Cyr forme environ une vingtaine de fantassins de la marine par an ; on passe à trente, puis bientôt cent officiers par an sous la IIIe République. Une fois le choix de l’arme effectué, les fantassins et les artilleurs basculent de l’armée de terre vers l’armée de mer, qui devient dès lors leur employeur.

En matière de proportion, les marsouins l’emportent largement sur leurs frères d’armes, les bigors. Globalement, la marine recrute selon un ratio de quatre marsouins pour un bigor, raison pour laquelle le terme de « marsouin » finit parfois par l’emporter sur celui des « bigors ». Les règles en usage à Saint-Cyr et Polytechnique sont étendues aux autres formations (Saint-Maixent, Versailles et Saumur) après 1881. De la sorte, on autorise une promotion soit par le rang, soit par les écoles de sous-officiers, selon un principe de double origine des officiers. Quelques exceptions aussi notoires que remarquées démontrent qu’un soldat colonial peut devenir général de l’infanterie de marine, comme Agathon Hennique par exemple, engagé volontaire en 1830, général en 1863. D’autres, comme le marsouin Auguste Bonifacy ou le bigor Alexandre Derbès, font une carrière très honorable en terminant officiers supérieurs.

L’origine des surnoms a fait couler beaucoup d’encre et reste empreinte d’un certain mystère, mais ils viennent assurément du langage satirique des marins. Participant à l’identification des groupes et à la mise en place de la tradition, l’expression « marsouin » serait née après la création du corps des fusiliers marins (1856). Elle aurait entraîné pour les fantassins de la marine une exemption de la manœuvre des voiles, faisant d’eux des inactifs à bord des navires. Ils auraient alors été assimilés au marsouin, « grand poisson de mer fort gras, appelé porceau de mer » ou « cochon de mer », pour railler leur inactivité à bord, inactivité coupable doublée le plus souvent d’une image de saleté. En 1866, le Dictionnaire de la langue verte d’Alfred Delvau précise que le marsouin est un « homme laid et mal fait ». Le qualificatif est donc initialement très désobligeant. Il se charge toutefois d’une note plus positive à mesure que l’on assimile le marsouin à un dauphin, animal joueur aimant la compagnie des hommes et capable de suivre les navires. En 1888, les marsouins et les mathurins apparaissent comme des figures parentes et complémentaires6.

Les bigors reçoivent leur surnom à peu près en même temps que les marsouins7. L’origine de l’expression est encore plus confuse. Pour certains, ils auraient hérité du nom du coquillage bigorneau ; pour d’autres, le mot viendrait de l’ordre oral : « Bigues hors ! », qui permettait aux artilleurs de commander l’ouverture des sabords avant le tir des canons des navires. Quelle que soit la genèse de ce vocable argotique, les qualificatifs dénotent à l’évidence des tensions entre les marins et les autres formations, souvent jugées supplétives, tensions liées à la dureté des métiers. De fait, la vie des coloniaux n’est pas une sinécure, même si le fait de partir pour les colonies est porteur de rêves de gloire et d’aventures.

Les modalités d’entrée dans la Coloniale sont variables. Elles dépendent d’abord du grade du candidat avant de prendre en compte son cas individuel. Pour les officiers, le processus s’intègre dans le cadre d’une « carrière » qui commence dès le concours d’entrée dans les écoles militaires. De la Restauration au Second Empire, quand le départ pour les colonies est synonyme de risque de mourir des fièvres, ce sont généralement les plus mal classés à la sortie des écoles – les « culs de promo » ou « culots de promo » – qui basculent dans la Coloniale. Quelques exemples fameux chez les saint-cyriens attestent de la réalité de cette pratique : Émile Voyron est sorti avant-dernier de sa promotion en 1860 (247e sur 248) ; Charles Mangin et son frère Georges ont largement cultivé leur image de derniers de la classe ; Théophile Pennequin également. Les règles de classement sont à peu près les mêmes à Polytechnique. En revanche, il ne faudrait pas voir ces individus comme des « mauvais élèves » ni faire une généralité de ces « culots de promo ». Ils appartiennent bel et bien à une élite intellectuelle : ils ont fait preuve de leurs « capacités » en obtenant le baccalauréat (ès-lettres ou ès-sciences), puis en étant durement sélectionnés par les grandes écoles militaires. Certains ont même réussi les deux concours. Une part d’entre eux choisissent par ailleurs la Coloniale pour des raisons précises : soit parce qu’ils connaissent le monde colonial, soit parce qu’ils en sont issus. C’est le cas d’Élie de Vassoigne, de Louis Brière de l’Isle, de Victor Courtoise, de Charles Begin, d’Auguste Percin ; Amédée Dodds, enfant métis, fils d’un traitant français et d’une Sénégalaise, choisit l’infanterie de marine pour faire carrière au Sénégal. D’autres sont plutôt très bien classés à la sortie de l’école et consciencieux8. Il existe de très nombreux « premiers de la classe » parmi les coloniaux, particulièrement après la loi de juillet 1900 qui garantit les avancements, accorde des primes et procure des missions intéressantes. Parmi ces « têtes de promo », on peut compter les officiers Pierre Berdoulat, Étienne Guérin, Charles Scal, Louis Ferradini, Paul Boucabeille, François-Étienne Aymonnier, Denis Raynaud, Louis Noiret et d’autres. S’il n’existe pas de règles totalement figées, on peut considérer que la « carrière coloniale » devient intéressante dans les années 1890-1900, moment où l’on peut observer le basculement du choix des « têtes de promo » en sa faveur.

Si l’on ne devient pas marsouin ou bigor à la sortie de l’école, les colonies ne sont pas fermées pour autant. Des systèmes de détachement provisoires dits « hors cadres » ou des possibilités plus pérennes comme la permutation (échange de son poste avec un camarade) assurent une certaine fluidité. L’un et l’autre permettent de rejoindre les rangs de la Coloniale quand bien même on n’en est pas issu directement : c’est le choix que font Pierre Famin en 1880, Joseph Aymerich en 1885, Félix Bablon en 1897, Gustave Borgnis-Desbordes en 1918, ce dernier par atavisme familial. Le détachement hors cadres est un bon moyen de vérifier si l’on a – ou non – la flamme coloniale. Il permet d’acquérir une expérience. Dissuadé par son père médecin de partir pour les colonies à sa sortie de Saint-Cyr en 1890, Henri Gouraud connaît plusieurs expériences coloniales au titre du détachement hors cadres à partir de 1894. En 1900, il décide de permuter et devient ainsi un véritable colonial9. D’autres, comme Lyautey ou Bailloud, décident de se contenter d’une procédure de détachement et restent dans leur corps d’origine (la cavalerie). Dans tous les cas, la multiplication des permutations après 1900 atteste d’un réel engouement colonial, conforté par les vade-mecum et les Almanach10 qui élargissent les horizons des métropolitains11.

Les motivations pour quitter la Coloniale sont nombreuses. Elles sont si variables qu’il est difficile d’avoir un avis tranché sur la question. Néanmoins, force est de constater que les demandes de permutation vont généralement de pair avec des mariages et des perspectives de carrière civile associées ou, plus fréquemment, des soucis de santé qui apparaissent après quatre, cinq ou six ans de séjour, autrement dit après deux ou trois « tours » aux colonies, étant entendu qu’un séjour colonial type dure entre deux et trois ans (trente mois en moyenne). Elles sont aussi, au fur et à mesure des années, liées au développement d’une administration coloniale qui ouvre largement ses portes aux anciens militaires. Dans ce cas, les officiers sont démissionnaires de leurs postes pour entrer dans une nouvelle administration. En 1898, un cinquième des emplois d’administrateurs adjoints de 2e classe sont réservés aux capitaines ayant moins de trois ans de grade et trois ans de séjour aux colonies. Certains franchissent le pas d’autant plus facilement que de hautes fonctions sont attractives au tournant du siècle : le capitaine Louis Gustave Binger devient ainsi gouverneur des colonies, avant d’être nommé directeur des affaires d’Afrique au ministère des Colonies (1897).

Pour les sous-officiers et les soldats, l’engagement aux colonies est quelque peu différent. Moins structuré autour d’une « carrière », le parcours de vie apparaît généralement plus aventureux et plus aléatoire. Comme après 1870, la plupart des hommes n’ont pas d’autre solution que de faire leur service militaire, certains en profitent pour se former. L’instruction élémentaire se diversifie après 1870 au sein des écoles de sous-officiers comme Saint-Maixent (infanterie), Saumur (cavalerie), Versailles (génie et artillerie). Les Saint-Maixentais12, Versaillais et Saumurois représentent la grande majorité des officiers coloniaux. À la fin du XIXe siècle, 40 % des coloniaux viennent de ces écoles. Celles-ci permettent de recevoir des soldats, engagés volontaires ou non, qui ont reçu leurs premiers galons dans les régiments (caporal, brigadier ou sergent), ceux qui n’ont pas osé tenter les concours des grandes écoles militaires ou ceux qui en sont les « recalés ». Les écoles de sous-officiers accueillent aussi des jeunes gens qui ont découvert par hasard l’exaltation des colonies. C’est le cas d’Ernest Psichari13. Élevé dans un milieu cultivé et plutôt antimilitariste, bachelier, puis licencié en philosophie, il effectue tardivement son service militaire. S’ennuyant ferme dans les garnisons métropolitaines, il obtient grâce à ses relations la permission de partir pour l’Afrique en tant que sous-officier d’artillerie. Il en revient enthousiaste et décide alors de consolider son parcours militaire par son entrée à l’école d’artillerie de Versailles pour devenir officier. Les écoles de Saint-Maixent, Saumur et Versailles assurent donc une part notable des recrutements, à un moment de besoin accru de cadres subalternes. Considéré à juste titre comme « l’âme des régiments14 », le sous-officier est valorisé et protégé au temps du radicalisme. Mais si on lui permet d’« entrer par le rang », autrement dit de pénétrer le monde des officiers, force est de constater qu’il fait rarement une carrière exceptionnelle. Son grade terminal est très souvent celui de capitaine ou celui de chef de bataillon, même s’il existe quelques exceptions notables, comme Charles Rondony ou Jean Maroix.

L’engagement du soldat ou du sous-officier dans l’infanterie de marine ou l’artillerie de marine n’entraîne pas nécessairement un départ pour les colonies, car les garnisons métropolitaines absorbent la majeure partie des effectifs. Sur les trente mille hommes constituant l’horizon humain des troupes de marine jusqu’à la guerre en 1914, douze mille sont aux colonies quand les dix-huit mille autres assurent la garde des ports et des arsenaux en métropole. Ils organisent les réparations des navires et du matériel, le ravitaillement, la formation des troupes sur les polygones de tir, chaque garnison ayant une spécialité : école d’artillerie de Lorient ou école centrale de pyrotechnie de Toulon. L’importance de ces effectifs métropolitains est d’ailleurs telle qu’elle alimente dès le milieu des années 1880 une réflexion sur la formation d’un 20e corps qui serait le pendant colonial du 19e corps d’armée (ou Armée d’Afrique), créé en décembre 1870 et regroupant les unités militaires d’Algérie15.

D’origines sociales variées – « voyous parisiens, braves ouvriers, bons campagnards, ratés des carrières libérales16 », affirme l’un d’entre eux –, ils partent pour des raisons diverses. La solde coloniale et la prime de campagne17, la recherche d’un revenu régulier, la possibilité d’avoir une activité au-delà de ce que leur grade permettrait en métropole ou les missions de guerre motivent certains candidats au départ. Certains s’engagent pour la carrière des armes ou par patriotisme, pour avoir une retraite, par goût des voyages ; d’autres pour glaner une meilleure considération. Avant 1893, un soldat peut être envoyé contre son gré aux colonies s’il a obtenu le « mauvais numéro » ; après 1893, tout départ est effectué sur la base du volontariat, après vérification médicale. Les hommes doivent correspondre à certains critères (mesurer plus d’1,55 mètre, avoir plus de 18 ans) et être, d’une manière générale, de bonne constitution physique. Socialement, des exceptions à l’exil de la misère sont naturellement possibles, comme en témoignent les parcours d’Étienne Rotguié de La Valette, fils d’un propriétaire, ou d’Adolphe Boullenois de Senne. Généralement, ils ne savent pas ce qu’ils vont trouver. Ils partent « friands d’aventure, l’ambition des épaulettes plein la tête et la chaleur de [leurs] vingt ans plein le cœur18 », avec en tête un olympe colonial abritant déjà quelques grandes figures.




L’olympe colonial ou les ancrages culturels des générations coloniales

Par sa fulgurance et son ampleur, la conquête coloniale constitue une véritable révolution. Après 1870 et une période de recueillement d’un peu moins de dix ans, la France décide de ne plus « tourner en rond », de ne plus regarder désespérément la ligne bleue des Vosges. Sous l’impulsion décisive de Gambetta19, bientôt rejoint par Jules Ferry20, les opportunistes du gouvernement décident de se lancer dans une politique d’expansion présentée comme la continuation de la première colonisation menée par la monarchie. L’expansionnisme des gambettistes est l’expression d’un nationalisme exacerbé par la défaite de 1870 qui transporte en Asie et en Afrique les rivalités occidentales. Débouchant sur un partage du monde, particulièrement entre la France et la Grande-Bretagne, il donne naissance à des doctrines coloniales de part et d’autre de la Manche, chacune permettant de justifier et d’accompagner le mouvement d’expansion21.

Le mouvement est d’autant plus facile que l’armée française, nouvelle « arche sainte » de la République, s’affirme en revendiquant son rôle d’éducatrice de la nation. Elle n’attend pas Hubert Lyautey, futur maréchal, pour le faire savoir. Elle s’est déjà investie depuis 1870, comme en témoignent les conférences d’un modeste lieutenant au ministère de la Guerre22. En 1891, cependant, le texte du capitaine de cavalerie Lyautey sur le rôle social de l’armée donne indiscutablement une aura importante au projet de l’institution en liant défense nationale, défense religieuse et défense sociale23. Il ne tarde pas à transposer sa vision nationale aux colonies, vision qui n’est spécifique ni à Lyautey ni à l’armée, puisque le « rôle social » s’est transposé aux universités, à la grande industrie, à la science du droit, et à tous les secteurs de la société.

En attendant, en voulant enraciner la République naissante dans une continuité avec la monarchie tout en justifiant la conquête, Alfred Rambaud, plume et thuriféraire de Jules Ferry, en dresse les principales étapes. Dans un souci de contester l’hégémonie continentale de l’Allemagne et la domination maritime des Anglais, défenseur d’une « civilisation française », Rambaud tente de démontrer que la France est présente sur l’ensemble des continents, à commencer par l’Afrique occidentale, l’Indo-Chine24, Obock, Madagascar, Saint-Pierre-et-Miquelon25. En 1889, il publie Les Nouvelles Colonies de la République et décrit les contours géographiques des acquisitions de la IIIe République (Sénégal et Soudan, Congo, Tunisie, Madagascar, Indo-Chine), ces territoires étant associés déjà à des portraits qui figent la conquête dans un processus d’héroïsation réduit à quelques figures : Louis Faidherbe ; Gustave Borgnis-Desbordes ; Pierre Savorgnan de Brazza  ; Théodore Roustan  ; Jules Barthélemy Saint-Hilaire ; Charles Lavigerie  ; Paul Cambon  ; Charles Le Myre de Vilers ; Jean Dupuis  ; Francis Garnier  ; Armand Rivière  ; l’amiral Amédée Courbet  ; le sergent Bobillot ; le général de Négrier  ; Jules Ferry ; Théophile Pennequin. Son choix équilibre à la fois les figures « africaines » et « asiatiques » de la colonisation, les personnalités militaires et civiles, des officiers de l’armée de terre et de la marine. Il est plus représentatif des valeurs de la République que celles des troupes coloniales à proprement parler. Mais du fait de la pénétration des territoires, ces militaires relevant de l’armée de terre – et seulement d’elle – s’affirment progressivement.

Les détails de la conquête coloniale étant largement connus, nous n’en rappellerons pas les étapes, sauf à montrer l’existence de générations coloniales qui servent à structurer les mythes coloniaux ; elles sont utiles, sinon nécessaires pour alimenter les discours du recrutement et conforter l’existence même du corps26. Ces générations coloniales s’incarnent d’abord dans un espace géographique, mais elles s’adossent aussi souvent à la figure iconique d’un officier27. Nous montrerons pourquoi les troupes coloniales ont particulièrement célébré Faidherbe, Gallieni, Archinard, Pennequin, Lyautey et quelques autres en montrant leurs singularités tactiques ; nous expliquerons également pourquoi Savorgnan de Brazza et Pavie, qui ont eu un rôle secondaire sur un plan militaire, ont fini par rejoindre l’olympe colonial.

La première génération tactique est celle des « Sénégalais ». Elle est incarnée par un homme qui ne relève pas à proprement parler des troupes de marine : Faidherbe. Il a été adopté par elles, cependant, car il incarne certaines caractéristiques du groupe. Louis-Léon Faidherbe est un polytechnicien qui a choisi l’arme du génie. Quand il arrive au Sénégal pour prendre le poste de gouverneur, il succède à un marin, le capitaine de frégate Léopold Protet, fondateur de Dakar. Faidherbe a déjà une petite expérience des colonies, car il a servi en Algérie et à la Guadeloupe où il a sympathisé avec Victor Schœlcher en partageant avec lui son combat abolitionniste28. Nommé directeur du génie du Sénégal en 1852, Faidherbe se fait connaître des marchands de Saint-Louis, en particulier de la société Maurel et Prom29, en construisant avec efficacité le fort de Dabou. Souhaitant se protéger des incursions maures qui viennent de la rive nord du Sénégal, la société Maurel et Prom décide de faire jalonner le fleuve de forts et joue de son influence pour obtenir le remplacement de Protet. Le ministre de la Marine, Théodore Ducos, nomme Faidherbe gouverneur du Sénégal en décembre 1854.

Ses ordres sont précis : Faidherbe doit tout faire pour supprimer les escales – tributs de passage payés par les Européens aux États du fleuve Sénégal – qui constituent, selon les commerçants européens, des entraves au commerce des gommes. Fort du soutien des « traitants du Sénégal », il peut affirmer la présence française. Il entreprend la conquête du Oualo, expulse les Trarzas de la Sénégambie, impose la présence française sur le Djolof, le Cayor, le Bayol, le Sine30. Sur la route du Niger, il trouve devant lui le grand chef toucouleur, Al-Hajj ‘Umar, qui l’empêche d’aller plus loin31. Dans sa conquête du Sénégal, le jeune chef de bataillon met au point plusieurs tactiques destinées à devenir pérennes : le maillage du territoire par des fortins, autant de marqueurs de souveraineté que points d’appui pour un élan ultérieur ; le recrutement local de tirailleurs et de spahis pour combattre les troupes aguerries des Maures et des Toucouleurs. En alignant les conditions de recrutement des tirailleurs et des spahis sur celle des Français, il est le premier à forger « l’outil colonial ». Enfin, même si le principe existait précédemment, Faidherbe assoit la conquête sur la signature de traités visant à régler les relations avec les États occupés. De façon plus discrète, il apporte aussi une certaine forme de méfiance à l’égard de toute structure religieuse (particulièrement l’islam), qui marquera beaucoup l’un de ses successeurs, le jeune Gallieni.

Joseph Gallieni incarne justement une autre génération coloniale, celle des « Soudanais » qui succède aux « Sénégalais » après la guerre de 1870. Dès sa découverte de la boucle du Niger en Afrique de l’Ouest (que l’on appelle le « Soudan »), Gallieni se présente en continuateur de Faidherbe. Capitaine d’infanterie coloniale au régiment de tirailleurs sénégalais à Thiès, autrement dit authentique colonial, il affine sa connaissance du milieu par ses missions et son contact avec les tirailleurs. Quelque peu imbu de la supériorité de la France et de son droit à occuper les territoires, il développe une vision des populations africaines très condescendante qui lui vaut des désagréments majeurs, en particulier celui d’être retenu prisonnier à Nango pendant près de un an (1880-1881)32. Transportant en Afrique sa vision de la sécularisation nécessaire des sociétés, il se montre aussi hostile à l’islam noir. Cependant, comme la plupart des « Soudanais », c’est-à-dire la majorité des coloniaux entre 1880 et 1890 en Afrique, il apprend à s’accommoder des traditions locales dès lors qu’elles participent à la conquête. Il comprend surtout que, les « Blancs » résistant mal aux fièvres africaines, il est nécessaire de composer les colonnes de tirailleurs sénégalais. Par l’expérience et par des études statistiques soutenues par le corps médical, Gallieni participe donc à la valorisation de l’œuvre de Faidherbe.

En dépit de la demande récurrente des officiers à être spécialisés par aires géographiques et à avoir une bonne maîtrise des langues locales, la France refuse d’accéder à leurs souhaits : c’est trop compliqué à mettre en œuvre et surtout cela risquerait de gêner les affectations. C’est pourquoi, après son expérience africaine, Gallieni est envoyé au Tonkin (1892). Il retrouve un certain nombre d’officiers d’Afrique et découvre que les « Tonkinois » agissent à peu près de la même manière que les « Soudanais ». En 1893, la situation est tendue dans la partie septentrionale du Tonkin, car la résistance de certains autochtones – qualifiés souvent de « pirates » – est très forte. Dans ce territoire placé sous protectorat, civils et militaires ne s’entendent guère, s’accusant souvent les uns et les autres d’incompétence. L’ensemble du commandement du Tonkin est critiqué pour son incapacité à se réformer du fait d’un système de réglementation à outrance qui génère « réglementomanie » et inertie33. En réalité, le Tonkin est dans une situation de blocage. Cela entretient une méfiance réciproque et entraîne le discrédit de certains officiers. L’expression « les Tonkinois », simple reflet d’une localisation géographique, finit par désigner les officiers partisans de l’expansion à outrance, expansion qui s’effectue, comme au Soudan, avec des colonnes convergentes et multiples qui détruisent les territoires sans arriver à réduire l’adversaire. Tous, y compris les « Tonkinois », admettent que leur méthode est inefficace.

Sur place, Gallieni retrouve l’un de ses camarades de promotion, Théophile Pennequin, qu’il a connu à Bazeilles et qui a servi à Madagascar34. Pennequin est considéré comme un officier non conformiste. Mal noté par ses supérieurs, il réussit pourtant là où tous les autres échouent. Sachant prendre en considération les besoins des populations locales, il apprend à exploiter la capacité des troupes à mener la « petite guerre » coloniale, c’est-à-dire à mener un combat contre une certaine catégorie d’individus – qualifiés de rebelles, pirates, bandits, etc. – tout en s’appuyant sur la population. Pennequin n’est pas seulement un bon observateur ; il impressionne aussi ses camarades par ses résultats et sa manière de former les troupes indigènes : formation en carré, ordres bien compris et bien exécutés. Aux yeux des plus progressistes, il apparaît comme the right man in the right place35. Gallieni apprend tout de « l’apôtre du pays thaï ». Il saisit les avantages politiques d’une avancée progressive et mesurée, vite appelée politique de la « tache d’huile ».

Rapidement convaincu de l’efficacité de la méthode de Pennequin, Gallieni s’éloigne de la tactique adoptée par la plupart de ses collègues, la conquête en « coup de lance », parfois qualifiée aussi de façon très péjorative de « guerre nègre », caractéristique de la politique soudanaise des années 1882-1895. En Afrique, elle apparaît comme la conséquence tactique de la saison des pluies (hivernage). Les hommes ayant seulement six mois pour pénétrer les territoires, les colonnes se font toujours plus importantes (avec pression sur les ressources locales) et plus destructrices (suppression des tatas pour les remplacer par des fortins et forteresses bétonnées à l’occidentale)36. Ils construisent certes des villes qui vont devenir les capitales des différents États, mais du fait d’une opposition massive incarnée par des chefs de guerre tels que Samory, Béhanzin, Rabah, Tiéba, la guerre soudanaise ne laisse pas ou peu la place à la collaboration avec les élites locales37.

En 1896, soit près de quinze ans après ses premiers pas en Afrique, Gallieni applique à la Grande Île, à Madagascar, les principes coloniaux qu’il a appris auprès de Pennequin, en dissociant bien les deux méthodes distinctes : celle des « Indo-Chinois » et des « Malgaches » par opposition à celle des « Soudanais ». Il réalise la synthèse des tactiques coloniales tout en expliquant pourquoi l’une des deux est meilleure que l’autre. Il se positionne comme l’un des principaux chefs coloniaux et conçoit une méthode conciliant rôle militaire et rôle politique en créant autour de lui une coterie de « gallienistes » à laquelle appartient déjà Lyautey. La politique dite de la « tache d’huile » est conceptualisée comme une opération de guerre dans laquelle l’usage de la force apparaît comme l’ultima ratio. Elle a pour ambition de s’inscrire dans une durée et dans un cadre légal très particulier. Quoique inspirée par Pennequin, la théorie est finalement théorisée par Gallieni à partir de 189438. Elle repose sur une utilisation raisonnée de l’espace, qui est découpé en cercles administratifs ou militaires. En dehors de la nouvelle appellation, la méthode n’est pas une nouveauté tactique, car elle emprunte aux tactiques de Bugeaud et des bureaux arabes ; mais comme elle s’effectue sur des espaces plus vastes, elle doit être plus rigoureuse. Elle oblige à circonscrire le terrain, c’est-à-dire à le cartographier et à apprendre à en connaître les populations. On trouve là les bases d’une ethnographie coloniale, telle qu’elle se mettra en place dans les années suivantes. Sur le terrain, Gallieni et son disciple Lyautey appliquent la méthode de Pennequin qui préconise de créer, dès le lendemain de l’attaque dans un village, une école et un marché, pour redonner vie et activité aux territoires. Gallieni renouvelle son expérience de partage du pouvoir (civil et militaire) avec Laroche à Madagascar.

Les « gallienistes » se revendiquent comme les inventeurs de la « pacification », une guerre qui, dira Lyautey par la suite, peut être « créatrice de vie », car elle apporte la paix là où il y avait précédemment pillage et brigandage. Le terme de « pacification » – ou celui de la « tache d’huile », son dérivé – n’est plus seulement une tactique militaire, mais une façon d’appréhender et d’intellectualiser l’expérience coloniale. Gallieni adosse à son projet de pacification un programme de libération des esclaves, particulièrement à Madagascar, ce qui séduit les parlementaires français. Les discours sur l’anarchie, la barbarie, la piraterie sont nécessairement parents de ceux sur la pacification. Quand un « pirate », un « barbare », est capturé, il est, selon son statut et le danger qu’il représente, soit emprisonné, soit exilé, ou exécuté. Les exils des grands chefs – Samory, Béhanzin, Ranavalo, etc. – sont la norme, car il en va de l’image internationale de la France, d’une France qui se dit pacificatrice. Pour les autres, la peine de mort est souvent prononcée, avec l’idée que face à une certaine catégorie d’individus, seule la force prévaut. Ces exécutions ne sont pas toujours faites « à l’européenne », avec un peloton d’exécution ; il arrive que les pratiques locales prévalent, comme la décapitation, particulièrement pour les « pirates » du Tonkin.

Tous les officiers coloniaux n’agissent cependant pas de la même manière. Il existe une autre grande tradition incarnée par Auguste Pavie et Savorgnan de Brazza, qui ont progressé dans la jungle ou la savane, sans armes, pacifiquement. En grande partie inspirateurs de Pennequin, ces deux hommes sont pourtant mal reconnus par l’institution militaire coloniale. La lecture des sommaires des grandes revues, comme La Revue des troupes coloniales, puis Tropiques, suffit pour s’en rendre compte. Certes, ils sont mieux identifiés que d’autres officiers – Paul Crampel, Bernard d’Attanoux, Henri Decœur, Émile Hourst, Gabriel Bonvalot –, mais tous pourtant revendiquent une vision pacifique de la colonisation. Ils soutiennent le développement d’une action respectueuse des populations locales et de leurs traditions. Au même titre que David Livingstone, l’explorateur écossais du Zambèze devenu l’« archétype du missionnaire qui s’est fait Noir parmi les Noirs et l’incarnation de la bonne conscience blanche39 », ces conquérants du monde ont opté pour une pénétration de l’Afrique par la voie de l’exploration plutôt que par celle des combats.

Dès lors, pourquoi ne pas mettre ces hommes en valeur ? Comment expliquer que Gallieni ait, à lui seul, éclipsé ses camarades pour apparaître comme le grand ordonnateur de la « pénétration pacifique aux colonies40 » ? La réponse est prosaïque. Le monde colonial avance en ordre dispersé avec des groupes concurrents, ces rivalités d’hommes masquant des duels pour les carrières plus que des positionnements idéologiques. Officier général, Gallieni dispose d’un réseau de panégyristes – Lyautey en particulier – qui fait défaut à ses camarades. Il bénéficie de relais politiques importants et a eu, en outre, beaucoup de chances dans sa carrière : il s’est trouvé aux bons endroits aux bons moments pour obtenir un avancement rapide. Ne faisons pas l’injure cependant à Brazza et Pavie de considérer qu’en d’autres lieux et d’autres circonstances, ils se seraient comportés comme des « Soudanais », mais il est évident qu’il existe des contextes expliquant la nature des rencontres avec les populations locales. Dans les modalités de la découverte du monde, Pavie et Brazza prônent une rencontre progressive avec les populations, douce, inscrite dans le temps. Elle procède d’un partage des tâches, de séries d’accords validés par les traités plus que d’une domination. Ils ont eu surtout l’avantage de progresser dans des territoires où la rivalité coloniale, avec les Anglais ou les Allemands, n’était pas manifeste. Ainsi ont-ils eu une plus grande latitude pour proposer un mode de pénétration qui n’appelait pas à la discussion.

L’orientation pacifique de Pavie ou Brazza est redécouverte au cours des années 1950, au moment de la contestation de la colonisation. De très nombreux intellectuels se mettent à défendre les idées généreuses et humanistes de certains officiers coloniaux. Brazza et Pavie apparaissent alors comme des humanistes. Faidherbe lui-même est présenté comme l’un des grands responsables du processus de civilisation du Sénégal, comme le « père des tirailleurs ». Enfin, le discours sur la « pacification » réapparaissant sous la plume des « para-colos » – les parachutistes coloniaux –, la dernière des générations coloniales, Gallieni devient en quelque sorte le « maître-étalon » colonial, celui qui a su à la fois trouver la méthode et le discours, tout en formant des disciples comme Lyautey, chef de file des « Marocains », ultime génération coloniale de la IIIe République.

Cette mythologie coloniale centrée sur la figure de Gallieni est fondamentale pour saisir le fonctionnement intellectuel des troupes coloniales. Sa puissance symbolique réside dans différents facteurs : ses origines sociales modestes et son élévation dans l’élite militaire par l’école (La Flèche, puis Saint-Cyr), son rôle à Bazeilles, sa connaissance assez large des différentes colonies (La Réunion, le Soudan, le Tonkin, Madagascar), son soutien sans faille à la République, sa capacité d’expliquer son action militaire et de la justifier auprès des politiques et, enfin, d’une manière générale, sa carrière exemplaire, qui le mène au maréchalat après qu’il a défendu la capitale durant la Grande Guerre. À cette image représentant le monde militaire métropolitain vient bientôt s’ajouter celle du tirailleur.





La troupe, un recrutement par la loi ou par la solde ?

Si le recours à une troupe indigène est aussi ancien que la guerre, leur reconnaissance en tant que force constituée et le besoin de créer un corps remonte à la conquête de l’Algérie. Dès 1830, les principaux avantages d’un recrutement local sont déterminés par des officiers. Estimant que les populations autochtones sont les plus à même de connaître le sol ou le climat des territoires à conquérir, elles sont aptes à participer à la conquête du pays pour peu qu’on les dirige. Le recrutement local permet surtout de compter sur un apport substanciel en hommes. La France s’inspire également du modèle anglais de l’Inde, tout en redécouvrant ses propres expériences avec les cipayes de l’Inde au temps de Dupleix (1773). Durant tout le XIXe siècle et jusqu’à 1914, toute la question se résume à savoir si l’on doit régulièrement enrégimenter les hommes ou si l’on doit se contenter de les conserver comme des troupes supplétives. Pour des raisons qui relèvent autant de l’histoire politique que de l’histoire militaire de la conquête de l’Algérie41, les tentatives d’établissement de colonies militaires – smalas de spahis ou colonies kabyles – ne réussissent que très marginalement à s’implanter dans le paysage algérien. On tente avec un certain succès le recrutement des tirailleurs algériens, mais les craintes que nourrissent les colons vis-à-vis du port d’arme des Arabes ne permettent pas de développer plus avant le dispositif.

En revanche, dans les colonies d’Asie et en Afrique noire, la question est toute différente : absent ou minoritaire, le colonat ne peut en aucun cas constituer un frein au recrutement. Au contraire. Du fait de sa faiblesse numérique et d’un déficit chronique de troupes blanches, le commandement militaire est obligé de se trouver des alliés locaux, de recruter et de former des troupes locales. Le processus s’appuie sur des traditions locales plus anciennes comme l’emploi des laptots – « mousse » ou « matelot » en wolof – dans l’île de Gorée (1763), troupe permanente indigène qui sert de matrice à la formation des tirailleurs sénégalais. Sur la base de rachat d’esclaves42, une première compagnie de tirailleurs est créée en 1823. Elle se double bientôt d’une seconde compagnie, qui donne naissance à un bataillon sous l’action du colonel Faidherbe le 21 juillet 1857 (décret de Plombières-les-Bains). Au moment de la reprise de l’expansion coloniale en 1884, le bataillon de tirailleurs sénégalais se transforme en un régiment. Le bataillon sénégalais est composé de cinq cent trente-deux hommes (quatre compagnies) dont l’engagement de deux ans donne droit à une prime de 50 francs, au moment de l’engagement. Les rengagements sont fixés à une durée de un à quatre ans avec des primes de 25 francs. Enfin, le décret fixe aussi l’armement dont disposent alors les tirailleurs (fusil double et sabre modèle infanterie 1816), leur uniforme et les grades auxquels ils ont accès.

Plus précoce en Asie car la conquête y est plus ancienne, le recrutement local est initialement organisé par le contre-amiral de La Grandière qui avait fait des milices locales – les mathas – l’armature des tirailleurs annamites. Organisés en compagnies de cinquante hommes et commandés par des gradés indigènes, les hommes étaient désignés par les notables locaux pour une durée de sept ans. Ils recevaient des primes d’engagement de 50 à 100 francs, des soldes de 20 francs par mois. L’arrêté formant les troupes leur reconnaissait un droit de congé annuel de trois mois (sans solde ni ration) pour leur permettre de retourner au village au temps des récoltes. Si le tirailleur arrivait à faire vingt-cinq ans de service, il avait droit à une pension de retraite. Les milices communales constituent la matrice des tirailleurs annamites, organisés par le décret du 2 décembre 1879. Pratiquement en même temps, les tirailleurs tonkinois sont forgés de la même manière par Francis Garnier43. Un régiment est formé en 1880, composé de ceux que l’on appelle les Lính tâp44.

Au milieu des années 1880, tant en Afrique qu’en Asie, le recrutement des troupes prend de l’ampleur. Il se formalise et se complexifie en regroupant ensemble « troupes de couleur » et formations dites « blanches ». En métropole, le ministre de la Marine peut compter sur vingt-deux mille sept cent soixante-dix-huit hommes. La plupart sont issus des régiments d’infanterie de marine (dix-huit mille six cents). Ce sont des troupes de l’armée de terre embarquées à bord des navires ou servant dans les dépôts coloniaux de Cherbourg, Brest, Lorient et Toulon. À tout instant, le ministère peut former des régiments de marche, c’est-à-dire disposer d’une armée mobile. Mais pour cela, il doit adjoindre des « troupes de couleur » aux formations métropolitaines. Pour l’Asie, le besoin est justifié par la lutte contre les « pirates » (pavillons noirs et pavillons jaunes)45. Après des engagements volontaires et des rengagements qui n’apparaissent pas satisfaisants en raison d’un taux de désertion élevé, l’appel, selon la coutume annamite – les notables locaux sont responsables devant l’armée –, devient la règle en 1886 au Tonkin et en Cochinchine. Ce mélange de contrainte et de persuasion permet d’assurer le recrutement, avec toutefois des résultats variables selon les territoires. Au Tonkin, le processus s’effectue globalement sans heurts, mais en Cochinchine, on applique plutôt la méthode européenne du tirage au sort, qui ne fonctionne guère. Néanmoins, par adjonctions successives de bataillons aux différents régiments46, la France finit par disposer de quatre régiments de tirailleurs pour l’Indochine, soit un peu plus de dix mille hommes en 1900.

En Asie, le soldat apparaît comme très polyvalent. Du fait de leur niveau d’éducation, les Annamites peuvent intégrer les batteries mixtes d’artillerie, les escadrons de cavalerie légère, les compagnies indigènes du génie où ils assurent souvent la maintenance des matériels. Auprès de l’autorité civile, une garde indigène a été créée à la fin de 1904 d’après un modèle inventé au Soudan par Archinard. Formée uniquement de tirailleurs libérés et de tirailleurs retraités, elle constitue une force d’appoint fiable, mobilisable en tant que de besoin. Globalement, les officiers d’Asie jugent les Annamites disciplinés, capables d’un effort prolongé, sobres et courageux, même si les désertions – fréquentes chez les jeunes recrues qui perçoivent l’avance de solde de 10 piastres47, quittent le quartier pour y revenir quelques jours plus tard sous une autre identité – entraînent l’idée que certains sont capables de rouerie et de mensonge. Comme dans toutes les armées coloniales, les Français appliquent avec leur recrutement un ratio entre troupes blanches et troupes de couleur. Selon les périodes et la confiance que les chefs accordent à leurs candidats au recrutement, il varie entre deux ou trois Annamites pour un Européen.

En Afrique, le Scramble for Africa nécessite de renforcer le nombre des tirailleurs. L’expression, signalée dans le Times en septembre 1884, désigne la période où Français, Anglais, Allemands et, de façon plus marginale, Belges, Portugais et Espagnols se partagent l’Afrique. Abrégée en Scramble, elle désigne communément la ruée sur l’Afrique. Le point de départ est la décision de réunir les « Puissances48 » à Berlin pour convenir d’un mode de partition de l’Afrique. Elle entraîne un processus de pénétration vers l’intérieur des terres, car la conférence de Berlin de 1885 oblige chacune des forces à organiser « l’outil » capable de pénétrer les territoires, à rendre les occupations effectives dans ce que l’on commence à appeler les hinterlands. À la politique de la canonnière qui avait jusque-là permis d’obtenir des protectorats ou des surveillances des côtes succède la pénétration de l’intérieur. Ce processus de conquête, qualifié de « course au clocher », justifie la hausse des recrutements non seulement pour disposer d’une force suffisante, mais aussi parce que les médecins de la marine sont désormais largement convaincus que l’Afrique est le tombeau de l’homme blanc49. Sous couvert d’études sur les acclimatements des hommes et des animaux aux colonies, il apparaît que les Blancs sont extrêmement fragiles, plus encore s’ils sont recrutés jeunes. Le corps médical pousse donc à recruter des troupes locales.

Grâce à la volonté de Faidherbe au Sénégal et sur l’impulsion de sa commission de recrutement présidée par le général de Fitte de Soucy, saint-cyrien sorti dans l’infanterie de marine, les troupes françaises forment un corps d’infanterie indigène sous la dénomination de « tirailleurs sénégalais », qui comprend quatre compagnies en 1857. Avec des avantages financiers réels, le recrutement se fait par voie d’engagement volontaire de deux ans ; le rengagement avec une prime de 25 francs par an est rendu possible. Après deux ans d’essai, ce système est renforcé. Il est encore consolidé avec les décrets du 21 juillet 1880, du 31 août 1884 et celui du 5 juin 1889 qui organise les régiments de tirailleurs, confirme et augmente les primes et les possibilités de rengagement (les rengagements sont portés à 80, 180 et 300 francs pour des durées de deux, quatre et six ans en 1889). Les tirailleurs deviennent ainsi des éléments à part entière de l’infanterie de marine, en étant tous soumis aux mêmes règlements. Le recrutement de troupes indigènes est étendu aux autres colonies en Afrique-Orientale, en Somalie et dans le Pacifique.

Cependant, le système est contraignant, difficilement soutenable pour les tirailleurs, peu habitués à la discipline européenne. Une série de rapports (capitaine Nouët en 1871, lieutenant-colonel Gally-Passebosc en 1873) proposent d’améliorer la condition des tirailleurs en tenant compte de leurs choix alimentaires, mais aussi de leur sensibilité à l’égard d’un chef qu’ils souhaitent conserver tout au long de leur engagement. Ces propositions sont difficilement applicables pour des raisons tenant à l’organisation des troupes coloniales après 1900, et qui ont pour effet d’accélérer la rotation des cadres. Dès lors, les tirailleurs se plaignent de plus en plus d’être mal encadrés, d’être soumis à un règlement trop rigoriste. Ils supportent aussi assez mal de devoir être envoyés dans d’autres territoires, loin de chez eux (en Côte d’Ivoire, au Congo ou à Madagascar), où pourtant des efforts sont réalisés pour améliorer leur ordinaire50. Cette situation bien connue des inspecteurs généraux des troupes coloniales n’étant pas résolue, elle entraîne au début du XXe siècle une crise de recrutement. Elle est partiellement compensée par l’afflux des talibés et sofas51 venus des armées défaites d’Ahmadou, de Samory et de Rabah, mais elle témoigne déjà d’une évolution dans la considération accordée jusque-là aux tirailleurs.

L’un des principaux problèmes de l’organisation des troupes coloniales – au moins jusqu’à la loi de juillet 1900 – réside dans le fait qu’elle est pensée d’emblée à partir de la métropole, par la métropole et pour elle. Dans un système fondamentalement jacobin et centralisateur, les troupes coloniales sont seulement la partie d’un tout, une partie accessoire cherchant longtemps la formule de recrutement idéale. Celle-ci se perçoit davantage à travers l’évolution du tarif des soldes, très significatif, plutôt qu’à travers les projets de loi successifs. À l’Assemblée, les députés favorables à une armée coloniale s’opposent aux tenants d’une armée de conscrits recrutés en vue des combats européens.

Au moment du coup d’envoi de l’expansion coloniale, les députés s’appuient initialement sur la loi de recrutement de 1872. Dans les discussions de 1872 et 1875, le débat sur les troupes de marine est inaudible, car l’expansion coloniale n’a pas encore vraiment commencé. En 1881, le député Victor Guichard obtient la modification de l’article 2 qui défend l’idée d’un rétablissement des primes d’engagements pour les troupes de la marine et la suppression du contingent dans ces unités. La loi du 15 juillet 1889 tente de trouver un compromis entre engagement métropolitain et engagement colonial. Elle pose pour principe que les troupes de marine sont composées de contingents coloniaux venus des colonies, d’engagés volontaires et de rengagés, d’appelés qui demandent à entrer volontairement dans l’infanterie de marine et, à défaut, d’appelés qui n’ont pas choisi de partir pour les colonies, ceux que l’on appelle les « mauvais numéros ». L’engagement volontaire est alors un engagement de cinq ans ; il donne droit à des rengagements de deux, trois ou cinq ans. Les premiers rapports sur les pensions de retraite des troupes coloniales et des marins indigènes (Sénégal, Annam, Tonkin) sont publiés. Mais dans la mesure où la loi de 1889 est fondée sur la conscription et qu’elle impose un service militaire de trois ans dans les anciennes colonies – recrutement de « l’élément créole » à la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion et la Guyane – au même titre que la métropole, elle soulève de grandes difficultés52. Elle ne tarde donc pas à être modifiée.

Plus spécifiquement tournée vers le règlement de la question du recrutement de l’élément français des troupes coloniales, la loi du 30 juillet 1893 stipule que le soldat qui s’engage à partir au loin doit être volontaire. On supprime donc la possibilité d’envoyer les « mauvais numéros » aux colonies. Les hommes, de 18 à 32 ans, sont recrutés par voie d’engagements et de rengagements auxquels sont attachées des primes et des hautes payes, et qui pourront comprendre des périodes de trois, quatre ou cinq ans ; il existe aussi un recrutement par voie d’incorporation pour les jeunes gens qui choisiront le service colonial au moment du conseil de révision. En cas d’insuffisance, il peut être fait appel aux volontaires de l’armée de terre ayant plus d’une année de présence sous les drapeaux. Après quinze ans passés dans les colonies, les libérés du service militaire ont droit à un certain nombre d’emplois civils et militaires, exclusivement réservés. De plus, s’ils sont mariés, ils peuvent dans l’année qui suit leur libération recevoir un titre de concessions sur les terres disponibles en Algérie et dans les colonies. Ces conditions de retraite, accordées au bout de quinze ans, avantagent considérablement les sous-officiers par rapport aux officiers ; mais compte tenu des décalages de soldes, ces considérations ne suffisent pas à rendre attractif le métier des armes aux colonies, sauf pour quelques rengagés qui ont saisi tous les avantages que pouvait offrir un poste d’adjudant aux colonies, quand la présence d’un officier fait défaut. Présentée improprement comme « la loi portant organisation de l’armée coloniale », cette loi de 1893 est une loi croupion. Après les conflits entre les deux Assemblées, elle se réduit à trois articles.

Plus que la loi, le montant des soldes démontre à quel point la France n’est guère « coloniale », ou plutôt qu’elle ne l’est que partiellement, en affectant des fonds à une seule partie des troupes. La différence entre les soldes des officiers et celles des sous-officiers (et plus encore celles des soldats) révèle la distance financière et, par-delà, sociale entre une élite militaire et la troupe : si l’on s’en tient à la seule solde journalière, un général de brigade gagne cinq fois plus qu’un lieutenant, quatorze fois plus qu’un adjudant, cent vingt-cinq fois plus qu’un soldat53. Au-delà de l’appréciation sur les écarts sociaux de métropole visibles dans ces montants des soldes de 1893, il est assez significatif de voir sur quel corps l’effort colonial est alors porté. Globalement, le départ pour les colonies avantage les officiers. Ce sont eux les grands bénéficiaires des attentions de la nation. Les soldes de 1894 soulignent clairement qu’il est possible de « faire carrière » aux colonies, précisément au moment de la naissance du ministère des Colonies. Dès lors, il faut regarder les militaires comme une sorte d’avant-garde professionnelle bien rémunérée, chargée d’ouvrir la voie aux industriels et autres investisseurs et, d’une manière générale, aux colons54.

Si l’on compare la solde des artilleurs de marine avec celle des officiers métropolitains, un sous-lieutenant augmente singulièrement son traitement (+ 96 %) selon qu’il choisisse de partir ou non pour les colonies. C’est véritablement sur lui que porte l’effort financier de la nation, avec le lieutenant (+ 82 %). Le capitaine de l’artillerie de marine est également très avantagé (+ 77 %), tout comme le général (+ 74 %)55. Cet avantage cependant n’est pas identique pour les deux corps des troupes de marine. Il est loin d’être aussi important pour les fantassins. Dans les mêmes conditions et au même moment, un sous-lieutenant de l’infanterie de marine voit sa solde progresser de 63 % s’il part pour les colonies. C’est important, certes, mais sur un an, il perçoit près de 1 000 francs de moins (soit près d’un quart de la solde globale) que son camarade artilleur de marine. Que signifient tous ces chiffres ?

En 1894, il apparaît très clairement que Paris valorise les artilleurs de marine, véritables fondateurs des colonies. On s’appuie sur la jeunesse sortie des écoles (Polytechnique, Mines, Ponts et Chaussées, etc.), chargée d’aller construire le nouveau monde. Bâtisseurs, traceurs de routes, de voies, de ponts, les bigors sont appelés à organiser le maillage du territoire, à prévoir et planifier l’organisation des colonnes, à encadrer en quelque sorte l’action de leurs camarades fantassins qui viennent alors seulement en appui. Le colonel Archinard56 incarne parfaitement la figure de ces soldats bâtisseurs de la Coloniale57. Les artilleurs de marine ne sont pas les seuls à le faire, puisque c’est aussi l’une des grandes caractéristiques des légionnaires58, mais à partir des années 1890, ils prétendent être les seuls à pouvoir prendre en charge cette activité, d’autant que le décret du 26 juin 1880 a fait d’eux les principaux responsables de l’organisation du territoire colonial, en excluant pour partie les officiers du génie. Leur corps domine les formations coloniales jusqu’à 1900 à peu près, date à laquelle la conquête s’achève et où le relais est pris en grande partie par les saint-cyriens, à parts égales avec les administrateurs coloniaux.

À cette date, les marsouins sont avantagés, mais dans une moindre mesure. Si l’on s’en tient aux soldes attribuées à ceux qui partent pour les colonies, ce sont essentiellement des sous-lieutenants (que l’on crédite d’un traitement de 60 % supérieur à celui qu’ils toucheraient en métropole) qui sont recherchés, avec les lieutenants et les capitaines (+ 60 %). L’avantage n’est pas mince, car les officiers sortis des écoles s’estiment généralement mal payés quand ils se comparent avec d’autres catégories de la population59. Pour réclamer les augmentations, les officiers arguent que leurs soldes sont sans rapport avec ce qu’ils pourraient avoir s’ils étaient dans une fonction civile en métropole ; ils justifient leurs traitements élevés par les frais de représentation (qui supposent de devoir payer de multiples uniformes), de réceptions et de domesticité. Si les augmentations de soldes ne sont pas aussi régulières et soutenues qu’attendu, ils obtiennent cependant des avantages financiers (voyages payés ; primes ; avancements et retraites calculées sur la base de campagne de guerre qui compte double par rapport à une campagne en paix). Ils bénéficient aussi de quelques privilèges en matière de congés. À l’issue d’une campagne – deux ans et demi en moyenne –, ils reçoivent presque systématiquement trois mois de congé avec solde métropolitaine et peuvent, assez facilement, doubler ce temps. Enfin, la solde relativement modeste des officiers subalternes est compensée souvent par un partage collectif des frais d’habitation et de domesticité en créant partout où ils passent une « popote », laquelle constitue parfois une nécessité matérielle tout en assurant le renforcement de la cohésion interne.
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À la différence des officiers généraux, la solde et son complément pour les colonies ne sauraient être une motivation pour les sous-officiers et les officiers subalternes. La solde de base, celle de métropole, est très médiocre. Au début du XXe siècle, après quinze ans de service, un officier subalterne gagne 8 francs par jour, soit à peine plus qu’un contremaître dans une industrie de filature du Nord60. Quant aux soldes coloniales, elles n’ont pas été revues à la hausse de façon substantielle depuis l’ordonnance du 22 juin 1847, qui reconnaissait la nécessité de suppléer aux dépenses liées à la distance par des suppléments coloniaux et des accessoires de soldes. Si la marine a consenti à quelques efforts en relevant les tarifs des soldes en 1877, ceux-ci sont loin de répondre aux demandes des cadres subalternes des colonies. Ces derniers vivent parfois dans une situation de dénuement relevée par tous les observateurs, pauvreté qui les pousse à accepter les « corvées de patates », à faire la vaisselle, voire à garder les enfants en bas âge des officiers, y compris sur les bateaux en partance pour les colonies61. Les conditions de vie ne sont donc pas aussi dorées que ce que la légende a entretenu à des fins de recrutement62.

Les montants alloués étant insuffisants pour attirer le nombre de recrues réclamées par la conquête, le décret du 4 août 1894 réorganise encore une fois le système des primes et de hautes payes en les augmentant progressivement en fonction de la durée de l’engagement63. Mais ces primes et hautes payes sont constamment revues à la baisse ou âprement négociées par une administration centrale qui privilégie les marins (les mathurins) aux dépens des troupes de marine (marsouins et bigors). Elles ont un effet pervers dans les troupes coloniales : celui d’attirer, comme on dit alors, la « lie de la société » ou ce que l’on qualifie comme telle64, d’être inégales en termes de recrutement dans la mesure où elles avantagent les bigors par rapport aux marsouins. Même en termes d’encadrement, les troupes de marine connaissent des déficits chroniques par rapport aux ratios établis par la métropole65. La situation s’améliore un peu après la loi de 1900, mais plus encore après le décret du 9 octobre 1913, qui autorise que la solde des sous-officiers partant pour les colonies soit double de la solde européenne66.

Aux colonies, le sous-officier peut « gagner du galon », tenter de devenir officier, puis éventuellement permuter dans l’armée métropolitaine pour finir honorablement sa carrière, si toutefois il a réussi à se mettre à l’abri des maladies tropicales. Les cas sont très nombreux, particulièrement à partir du Second Empire où l’accélération des carrières est spectaculaire. En moyenne, les hommes mettent une dizaine d’années pour devenir officiers, certains atteignant des sommets. Outre le général Hennique, le cas le plus célèbre est certainement celui de Jean-Baptiste Marchand, sous-officier devenu sous-lieutenant en moins de quatre ans, puis général après s’être révélé très bon soldat et meneur d’hommes. Il a pour camarades des hommes tels qu’Étienne Péroz ou Gabriel Lamay. Parmi eux, on trouve également une quantité d’hommes avec des capacités intellectuelles avérées, mais ne souhaitant pas, à un certain moment, progresser au sein de l’institution militaire. C’est le cas de Louis-Gustave Binger, d’Émile Adolphe Béliard, qui met ses qualités d’écrivain au service du commissariat avant de devenir directeur de l’Intérieur en Cochinchine, ou d’Henri de Lamothe, devenu gouverneur du Sénégal.

Si le tarif de solde de 1894 n’avantage pas les soldats et sous-officiers métropolitains, il fait en revanche, à cette date, la part belle aux tirailleurs, dernière catégorie intégrée dans le système de la hiérarchie militaire coloniale. Même si l’on prend en considération le fait que le soldat métropolitain est nourri, logé, blanchi – à l’inverse du tirailleur qui doit souvent en supplément nourrir sa famille qui l’accompagne –, le tarif de 1894 montre bien que l’effort de recrutement porte résolument sur les populations autochtones. En reconnaissant que les jeunes conscrits n’ont pas à aller mourir des fièvres aux colonies (loi de 1893), le gouvernement a donc reporté la demande sur les « indigènes », parfois payés deux fois plus qu’un soldat métropolitain. L’écart de salaire est suffisamment étonnant et important pour être noté. Néanmoins, pour surprenants que soient ces chiffres, ils traduisent une situation simplement conjoncturelle, celle du temps fort de la conquête, où le besoin de recrutement local est particulièrement souligné par les responsables militaires.

Raisonnant en terme global, ajoutant à la solde le coût du voyage, des soins, de la construction des bâtiments, etc., le gouvernement estime qu’un soldat européen lui coûtera toujours plus cher qu’un tirailleur, quand bien même ce dernier recevrait une solde relativement importante par rapport au niveau de vie du pays. Plus frugal, s’habillant et se logeant plus simplement, il est plus « rustique » que l’Européen. Toutes charges étudiées, on estime que le tirailleur asiatique revient quatre fois moins cher qu’un Européen en 190067. Il a l’avantage d’être sur place et de ne pas avoir à être transporté. Il peut surtout établir le lien avec la population, servir d’éclaireur, de traducteur, d’agent de renseignement – autant de raisons pour lesquelles les soldes peuvent être parfois intéressantes.

Cette prodigalité est toutefois limitée dans le temps et dans l’espace. Le besoin de tirailleurs face aux troupes de Samory et de Rabah justifie que les soldes soient attractives. Au demeurant, comme ne le précise pas le tarif officiel, le système connaît des adaptations locales en fonction des besoins des gouverneurs et du statut des tirailleurs. Les tirailleurs confirmés reçoivent la somme inscrite sur le tarif de soldes du décret, mais les tirailleurs auxiliaires, qui sont en quelque sorte à l’essai, ne perçoivent que 50 centimes par jour, soit la moitié de la paye de leurs camarades régulièrement enrégimentés. Enfin, la solde des tirailleurs est souvent, sinon toujours, entachée de retards de paiement pouvant dépasser plusieurs mois. Après 1898, alors que les troupes coloniales récupèrent des soldats avec la reconversion des sofas et de talibés de Samory et de Rabah, le tarif des soldes des tirailleurs subit la loi de l’offre et de la demande, avec pour conséquence un abaissement soudain des tarifs des recrutements. À partir de cette date, et au moins jusqu’en 1914, les tirailleurs sont payés à peu près 50 centimes par jour. C’est donc la conquête et uniquement elle qui a permis, pendant un temps très court, que les tirailleurs noirs soient mieux payés que les soldats blancs, au moins sur le papier. Pour comprendre le recrutement des tirailleurs, il faut donc suivre de près les étapes de la conquête, car celles-ci révèlent les besoins.
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Chapitre 2
Un outil politique




Un outil diplomatique au temps du Scramble

Pour parvenir au recrutement massif de la fin du XIXe siècle, la métropole a multiplié les études sur la valeur des troupes de marine hors de métropole. Les débats sur leur recrutement, dans un dispositif militaire global, débutent dès la fin de la guerre de 1870, date à laquelle les effectifs ne dépassent pas neuf mille hommes1. Dans un souci de réduire le budget de l’armement de la marine, on maintient le statu quo antérieur qui place délibérément les marsouins et les bigors dans une position subalterne par rapport aux marins. Le rapport Chasseloup-Laubat de 1872 insiste sur le fait que le service repose sur le volontariat ; on adopte aussi le principe de la permutation permettant d’entrer au sein des troupes de marine, ou de les quitter, pour peu que l’on ait trouvé un camarade qui accepte de devenir colonial2. Une première mais très timide apparition de l’idée d’un « corps d’outre-mer » est évoquée par le duc d’Aumale. Si elle est vite enterrée par le maréchal Mac-Mahon, en revanche quelques efforts sont réalisés pour réduire le temps de présence des jeunes conscrits aux colonies à deux ans, en particulier dans les colonies dites « malsaines » du Sénégal et de Cochinchine. Au lieu des trois ans constituant habituellement la durée d’un « tour colonial », on passe à des séjours de deux ans. Devant les maladies endémiques, certains territoires sont abandonnés provisoirement comme le Gabon, évacué à l’été 1873. Les projets de loi de 1872 et 1875 ignorent superbement les troupes de marine et la qualité des troupes, si bien que les effectifs stagnent à près de quinze mille hommes. Mais la société civile commence à s’intéresser de plus en plus à la politique coloniale, comme en témoigne la naissance d’un certain nombre de sociétés ou d’associations, telle la Société des études coloniales et maritimes (mai 1876).

Une crise permet de prendre conscience de l’intérêt de disposer d’une force militaire rapidement projetable, principe nouveau qui ne va pas cesser de prendre de l’importance. La grande révolte canaque, de l’été 1878 jusqu’à mai 1879, constitue une des premières alertes. Contemporaine de la fin de la période de recueillement exprimée par Gambetta3, et faisant suite à la grande révolte de Kabylie qui avait secoué l’Algérie, elle est observée avec attention par le groupe des opportunistes de la Chambre des députés. Dans la mesure où les troupes de marine prouvent leur efficacité à mettre fin aux troubles, leur capacité à garantir l’ordre colonial en ressort grandi. Cette affaire de police montre aussi que la défense des colonies ne saurait se résumer au seul territoire algérien, où ce sont les forces du 19e corps qui interviennent4. Ailleurs, dans l’ensemble des possessions d’outre-mer, on estime qu’il faut être capable de forger une force de police à la fois pour mater les rébellions internes et empêcher les manœuvres des concurrents britanniques et allemands. Si la France veut tenir son rang en matière de relations internationales, elle se doit de forger un corps expéditionnaire capable d’entreprendre des opérations de grande ampleur, c’est-à-dire des opérations combinées adoptant une tactique sûre d’embarquements et de débarquements, une capacité à acheminer des troupes préparées au terrain colonial. En avançant le chiffre de trente mille hommes, certains thuriféraires de Ferry, comme Chailley-Bert ou encore le journal Le Temps, qui s’affirme dès cette période comme journal colonialiste, arguent que le corps expéditionnaire a une autre fonction, non négligeable, celle de participer au développement commercial des colonies. Il existe désormais, en France, des parlementaires qui regardent au loin et s’intéressent aux colonies, bien au-delà de l’Algérie.

Le véritable coup d’envoi de la conquête commence avec la campagne de Tunisie en 1881. La France découvre la nécessité de disposer d’un corps militaire spécifique, un corps expéditionnaire. Devant l’insurrection entraînée par l’expédition qui n’avait rien d’une promenade militaire, il a fallu prélever de toute urgence des hommes sur des bataillons de forteresse en métropole, recruter des régiments dans le midi de la France pour les affecter en Algérie et en Tunisie. Si cette mesure constitue le point de départ des réflexions sur l’affectation éventuelle des Français aux colonies, la campagne de Tunisie marque aussi un tournant en ce qu’elle révèle que l’outil militaire est peu ou mal adapté aux expéditions lointaines. D’une part, Jules Ferry a dû faire un choix : il a abandonné l’Égypte, que Gambetta voulait conserver dans la sphère d’influence française, pour se concentrer sur ce petit territoire de Tunisie, proche de l’Algérie et des intérêts français. D’autre part, la campagne de Tunisie se révèle être un désastre d’un point de vue sanitaire5. Enfin, il a pu constater que l’Angleterre, jusqu’à présent « reine des mers », avait été capable de concentrer un corps expéditionnaire de près de trente-cinq mille hommes sous les ordres du général Wolseley, corps lui qui permet de défaire ‘Arabi à Tell el-Kébir en 1882 et de s’installer sur la terre des pharaons en lieu et place des Français6. D’un point de vue tactique, c’est la marque d’une prouesse britannique quand, pour les Français, c’est une double humiliation : celle de voir leurs « droits » sur l’Égypte être bafoués sans pour autant pouvoir se vanter d’une expédition facile en Tunisie, bien qu’elle soit réussie.

Parlementaires et militaires multiplient alors les notes, les uns ouvertement, les autres sous couvert d’anonymat. Les projets de loi portant création d’une force militaire spécifique se multiplient, mais, devant la difficulté d’élaborer la formule idoine, ils mettent vingt ans à trouver un accord. Parmi les points d’achoppement, il y a la question des modalités du recrutement. Certains privilégient la conscription, tandis que d’autres estiment devoir en passer par des volontaires recevant des primes. Mais ce système a l’inconvénient d’être perçu comme une forme de mercenariat ; il est rejeté par ceux qui regardent l’exploration coloniale comme un devoir national, justifiant le sacrifice de sa vie. Une autre difficulté est celle de savoir à quel ministère rattacher les troupes de marine. Formées initialement par l’armée de terre, elles sont ensuite simplement détachées à la marine, qui les regarde dans les faits comme des troupes supplétives. Las ! la réclamation vient des troupes de marine elles-mêmes, car elles s’estiment maltraitées par les marins, en particulier en matière d’avancement. Enfin, le troisième point d’achoppement concerne le rapport avec l’Algérie. D’aucuns pensent qu’en vertu de ses capacités, ce corps colonial doit être dissocié des troupes stationnées en Algérie, les troupes de l’armée d’Afrique ou 19e corps. À cette date, l’Algérie dispose d’un peu plus de quarante mille hommes. Elle sait mener des « colonnes expéditionnaires » en Algérie, mais elle n’a pas pour autant – même si elle a participé à la campagne de Crimée, à celle du Mexique – une culture expéditionnaire. Son rôle essentiel, primordial même, consiste à assurer la défense de l’Algérie, et bientôt du couple constitué par l’Algérie et la Tunisie.

Les troupes de marine sont fortes d’à peu près vingt-trois mille hommes quand le député Victor Guichard dépose un projet de loi relatif à l’organisation d’une armée coloniale qu’il appelle alors l’« infanterie de marine » (février 1881)7. Il est en accord complet avec Gambetta, qui estime à la même date que la France a une tradition de politique extérieure coloniale. L’option privilégiée pour le recrutement est celle du volontariat, c’est-à-dire la formation d’une armée de métier spécialisée. Mais la proposition déchaîne les passions et divise la Chambre des députés en trois groupes distincts : une partie des républicains craint le développement d’une armée de prétoriens aux portes de la métropole. L’argument n’est pas seulement celui de civils. Le général Lewal, par exemple, n’a pas de mots assez forts pour dénoncer les recrutements de mercenaires venus soit par l’appât de la solde, soit par le racolage. Ces systèmes improvisés ne permettent pas, selon lui, de construire un esprit de corps. Du côté de la droite de l’Assemblée, plutôt très hostile aux expéditions extérieures car elles détournent les Français de la ligne bleue des Vosges, le baron Reille, rapporteur de la commission de l’armée, se singularise. Député du Tarn, proche des milieux d’affaires coloniaux, il exprime une position personnelle en faveur de la création d’une armée coloniale. Enfin, un dernier groupe représenté par Paul Bert propose une solution médiane qui pense prélever des troupes dans les colonies et faire des compléments avec des prélèvements en métropole. Les discussions se multiplient sans aboutir, alors même que les demandes de réalisations se font pressantes : au cours du premier trimestre de l’année 1881, le député Blancsubé demande une intervention au Tonkin, bientôt relayée par celle de Charles Le Myre de Vilers ; on apprend un mois plus tard le massacre de la mission Flatters au Sahara, au moment même où l’on vote les crédits pour la Tunisie ; enfin, au Soudan, Borgnis-Desbordes exprime la nécessité de prendre Ségou, faute de quoi les Anglais s’en chargeront.

La campagne du Tonkin, orchestrée et voulue par Jules Ferry, soutenue par Gambetta, constitue donc un tournant important, en ce qu’elle signale l’existence d’un projet de gouvernement devant inévitablement donner naissance à un outil militaire. Menée à partir de février 1883, l’offensive de Ferry sur le Tonkin – que les Anglais qualifient parfois de Scramble for Tonkin – permet d’obtenir des crédits importants et de porter dans un premier temps les forces à quatre mille hommes. Sans en avoir la qualification juridique proprement dite, c’est-à-dire sans que le Parlement lui ait donné ce titre, la troupe envoyée au Tonkin ressemble fort à un corps expéditionnaire. Mais il s’agit en réalité d’une force expéditionnaire, le flou sémantique étant révélateur à la fois des hésitations des parlementaires et des difficultés de Ferry à imposer ses vues face aux mauvais souvenirs laissés dans l’opinion publique par l’expédition du Mexique. Néanmoins, la presse soutenant Ferry préconise la formation d’une armée mobilisée de tout temps (ou mobilisable à toute heure), prête à être expédiée au premier signal. On insiste pour qu’elle soit bien distincte du 19e corps d’Algérie. Certains la voient forte de quatre-vingt mille hommes. Les ambitions et les projets à long terme s’affirment, comme en témoigne la fondation de la Société française de colonisation le 30 octobre 1883, premier embryon du « parti colonial ». L’échec de Lang Son en 1885 sonne provisoirement le glas des projets expéditionnaires d’un corps de troupes de marine. On se contente de donner davantage de pouvoirs aux directions de l’intérieur des colonies pour pouvoir recruter des tirailleurs, notamment deux régiments de tirailleurs tonkinois en avril 1884, et de permettre les permutations d’officiers de l’armée de terre vers l’infanterie de marine.

Si le désastre de Lang Son entraîne une pause dans les discussions8, la plupart des responsables politiques ou militaires ont pourtant bien compris que l’expansion coloniale nécessitera, à un moment ou un autre, de reposer le débat. Paul Bert prend sa plume pour mettre sur le papier les idées de Jules Ferry, pendant que la discussion se poursuit à travers les questions africaines jusque-là traitées marginalement. La conférence de Berlin (1884-1885) joue assurément un rôle moteur en lançant le Scramble for Africa. C’est bien un partage du monde qui est en train de se réaliser. Pour des questions de prestige, la France ne saurait s’y soustraire. Au sein de l’armée, la création d’un premier régiment de tirailleurs sénégalais en août 1884 relance la question d’un corps spécialisé. En Indo-Chine, une petite expérience de régiments de marche formés à partir de trois bataillons donne de bons résultats parce qu’ils sont autonomes. Tout plaide en faveur de la formation d’un corps expéditionnaire, dont on ne sait pas très bien encore s’il doit être constitué par des « troupes spéciales d’Afrique » ou une « armée indo-chinoise ». Au milieu des propositions, l’idée d’une armée coloniale chemine.

Le projet est porté, entre autres, par le publiciste Paul Bonnetain, ancien sous-officier qui a créé en 1891 un journal – L’Armée coloniale – pour militer en ce sens. Comme la plupart des membres de son corps, Bonnetain est surtout exaspéré par les avantages du « Grand Corps », c’est-à-dire par les privilèges des officiers de la marine, par opposition aux troupes de marine.

Il n’est pas le seul à le dire, d’ailleurs. Le capitaine Bouinais note que la situation professionnelle des marsouins s’est dégradée en Cochinchine, tandis que les besoins ont augmenté. Comparativement aux Anglais en Inde, la situation des officiers des troupes de marine français est infiniment plus dure. Toutes les chroniques de Bonnetain ou celles de Bouinais évoquent le délabrement des casernements des troupes de marine (Boyarville, Rochefort) où se déclenchent des cas de typhoïde, de rougeole, faute de salubrité. Ils se plaignent de la difficulté à recevoir des promotions contrairement aux marins, tandis que les pertes des troupes de marine augmentent. Ces prises de position expriment l’idée qu’il existe une formation – les troupes de marine – apte à être la force dont le pays a besoin. Mais pour cela, il leur faut une autonomie totale par rapport à la Marine.

Le principe de l’autonomie des corps ou des territoires est l’une des constantes de l’histoire coloniale. Dans les années 1870, la plupart des colonies se battent pour l’autonomie politique, c’est-à-dire la possibilité d’élire leurs représentants et de les rendre indépendants de la métropole. Au début des années 1890, une fois le ministère des Colonies devenu pratiquement autonome9, la question se transpose au monde militaire sous la forme de l’autonomie des cadres des troupes coloniales, question qui n’est pas anodine, puisqu’elle revient à poser l’existence d’un corps particulier. Derrière la réflexion se profile tout ce qui fait la singularité des troupes de marine juste avant la loi de 1900 : troupe rattachée à la Marine, c’est elle qui fait les frais, humains, de la conquête en perdant régulièrement ses hommes, mais elle ne reçoit pas en contrepartie les récompenses, ni pour les officiers ni pour la troupe. D’un autre point de vue, reconnue comme une formation particulièrement apte à entreprendre les conquêtes, de très nombreux parlementaires estiment que le développement des troupes coloniales doit passer par l’Algérie-Tunisie. C’est le cas notamment du député d’Oran et colonialiste convaincu Eugène Étienne, qui devient progressivement, à partir du début des années 1890, le leader du « parti colonial10 ». Comme d’autres responsables politiques, mais davantage parce qu’il est député d’Oran, il estime que les troupes coloniales doivent intégrer l’armée d’Afrique pour y former des corps particuliers – aux côtés de la Légion étrangère et des tirailleurs algériens –, toutes choses que refusent les troupes de marine. Elles se trouvent alors quelque peu enfermées, coincées en quelque sorte « entre le marteau et l’enclume », entre la Marine et le ministère de la Guerre qui décide du sort des troupes en Algérie. Elles réclament donc une véritable autonomie qui passerait par la formation d’un corps d’armée colonial, à l’instar de ce qui existe dans l’armée des Indes. Réapparaît donc en 1879, comme un serpent de mer, le projet de « corps d’outre-mer » proposé en novembre 1872 par le duc d’Aumale qui témoigne simplement de la prise de conscience, chez certains parlementaires, d’une obligation de former un corps spécifique autonome pour de futures expéditions.
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